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Affaire n°25S0166 
Maitrise d’œuvre pour la construction de 34 logements collectifs sociaux – ZAC Parc Nevez à PLESCOP.  

 
Ce document a pour objet d’apporter des réponses aux questions écrites des candidats et d’informer 
des mises à jour du dossier de consultation des entreprises 

 
Les informations de ce document se substituent aux informations présentes dans les divers documents 
du DCE 

 

A – REPONSES A DES QUESTIONS DE CANDIDATS  
 

ADDITIF n°1 du 08/08/2025 
 
Question 1 : L’exclusivité est-elle requise pour le mandataire ? 
 
Réponse : Conformément à l’article 2.4 « L’architecte devra être le mandataire du groupement ». 
 
 

B – MODIFICATION DU DOSSIER DE CONSULTATION  
 
Sans objet  
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